




































































































































































































































































































































































































































1.3. Diffusion dans les bandes de fréquences assignées par le CSA 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication (titre 
2 sur les services de communication audiovisuelle), articles 28 à 30-1, 30-4 à 
30-6, 31 et 32. 
- Loi n° 2000-719 du l" août 2000, article 82. 
- Loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux communications électroni-
ques et aux services de communication audiovisuelle, article 127 (extinction 
de l'analogique), 
- Décret no 87-364 du 4 juin 1987 pris pour l'application de l'article 31 de la 
loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986. 
- Décret no 89-632 du 7 septembre 1989 relatif aux comités techniques 
prévus par l'article 29-1 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée 
relative à la liberté de communication. 

1.4. Diffusion sur les autres réseaux de communications 
électroniques 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 33 à 33-1, 33-2 et 71. 
- Décret n° 2002-140 du 4 février 2002 pris pour l'application des articles 33, 
33-1, 33-2 et 71 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de 
communication et fixant le régime applicable aux différentes catégories de 
services de radiodiffusion sonore et de télévision distribués par câble ou diffu
sés par satellite, articles 1 à 5, 28 à 34 et 37. 

2. Distributeurs de services de communication audiovisuelle 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 2-1, 30-2, 30-3, 34 à 34-4. 
- Décret n° 2005-1355 du 31 octobre 2005 relatif au régime déclaratif des 
distributeurs de services de communication audiovisuelle et à la mise à dispo
sition du public des services d'initiative publique locale. 

3. Dispositif anti-concentration et sanctions pénales 

-Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 35 à 41-3 et 74 à 77. 

4. Les autres services de communication audiovisuelle 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 30-5. 

5. Location gérance 

- Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 42-12. 
- Décret no 94-789 du 2 septembre 1994 portant application de l'article 42-12 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la liberté de 
communication. 
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TITRE IV - Le secteur public de la communication 
audiovisuelle 

1. Composition, forme sociale, capital et statuts 

1.1. Loi U
0 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté 

de communication, articles 44 à 45-2 et 49. 

1.2. Capital et conseil d'administration des sociétés du secteur 
public 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 47 à 47-6 et 50. 
- Loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur 
public. 
-Décret n° 83-1160 du 26 décembre 1983 portant application de la loi 
n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la démocratisation du secteur public. 
- Décret U

0 94-582 du 12 juillet 1994 relatif aux conseils et aux dirigeants 
des établissements publics et entreprises du secteur public. 

1.3. Statuts des sociétés 

- Décret n° 82-904 du 20 octobre 1982 portant approbation des statuts et rela
tif à la répartition du capital de la société nationale de programme Radio 
France. 
- Décret no 82-1240 du 31 août 1982 modifié portant approbation des statuts 
de la société Radio France internationale. 
- Décret no 2000-846 du 31 août 2000 portant approbation des statuts de la 
société France Télévisions et soumettant France 2, France 3, France 5 et RFO 
à des contrôles de l'État. 
-Décret no 2000-1106 du 14 novembre 2000 portant approbation des statuts 
de France 2, France 3 et France 5. 
- Décret no 2004-1090 du 13 octobre 2004 portant approbation des statuts de 
la société nationale de programme RFO et soumettant cette société au contrôle 
économique et financier de l'État. 
- Textes relatifs à la chaine parlementaire et à ARTE (traité du 2 octobre 
1990 instituant une chaine culturelle européenne et contrat de formation du 
groupement européen d'intérêt économique ARTE du 30 avril 1991). 

1.4. Institut national de l'audiovisuel 

- Décret du 13 novembre 1987 portant approbation du cahier des missions et 
des charges de l'Institut national de l'audiovisuel. 
- Décret no 2004-532 du 10 juin 2004 relatif à l'organisation et au fonction
nement de l'Institut national de l'audiovisuel. 

2. Missions 

2.1. Loi U
0 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté 

de communication, article 43-1 

2.2. Obligations de programmes spécifiques au secteur public 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 16 (campagne officielle radio TV), article 54 (communication du 
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Gouvernement et droit de réplique), 55 (émissions d'expression directe et 
retransmission des débats du Parlement) et article 56 (émissions religieuses). 

2.3. Droit de grève 

- Loi n' 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 57. 
- Décret n' 82-1168 du 29 décembre 1982 relatif à l'organisation d'un 
service minimum dans les organismes du service public de la radiodiffusion 
sonore et de la télévision en cas de cessation concertée du travail grève. 

2.4. Cahiers des missions et des charges 

- Loi n' 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 48. 
- Décret n' 88-66 du 20 janvier 1988 portant approbation du cahier des 
missions et des charges de la société Radio France Internationale (RF!). 
- Décret du 13 novembre 1987 portant approbation du cahier des missions et 
des charges de la société Radio France. 
- Décret n° 93-535 du 27 mars 1993 portant approbation du cahier des 
missions et des charges de la société Réseau France Outre-mer (RFO). 
- Décret n' 94-813 du 16 septembre 1994 portant approbation des cahiers des 
missions et des charges des sociétés France 2 et France 3. 
- Décret n' 95-71 du 20 janvier 1995 portant approbation du cahier des 
missions et des charges de la société France 5. 
- Décret n' 2005-286 du 29 mars 2005 portant approbation du cahier des 
charges de la société France 4. 

3. Financement et contrats d'objectifs et de moyens 

- Article 53 de la loi du 30 septembre 1986 (renvoi au titre VI). 

4. Privatisation de TF1 et obligations spécifiques 

- Loi n' 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, article 
62 (sur les obligations spécifiques à la société Télévision française 1 (TFI)). 
- Décret n' 87-43 du 30 janvier 1987 fixant le cahier des charges imposé au 
concessionnaire de la société TFI en application de l'article 62 de la loi 
n' 86-1067 du 30 septembre 1986. 

TITRE V - Dispositions relatives à la programmation 
et à la promotion des œuvres 

Chapitre 1" - Dispositions générales relatives 
à la programmation 

1. Dispositions communes à l'ensemble des services 
de communication audiovisuelle 

- Articles 43 et 41-1, loi du 30 septembre 1986. 
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2. Dispositions communes à l'ensemble des services de radio et de 
télévision 
2.1. Déontologie des programmes (respect de la dignité 
de la personne, interdiction d'incitation à la haine raciale, 
honnêteté de l'information) 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 3-1, 15 et 28. 

2.2. Droit de réponse 

- Loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, 
article 6. 
- Décret n° 87-246 du 6 avril 1987 sur le droit de réponse. 

2.3. Pluralisme 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 13. 

2.4. Protection de l'enfance et de l'adolescence 

- Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 15. 
- [Décret n° 90-174 du 23 février 1990 relatif à la classification des œuvres 
cinématographiques, articles 4 et 5]. 

2.5. Publicité politique 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 14. 

2.15:. Alerte, défense nationale et communication du Gouvernement 
en temps de crise ... 

- Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 16-1, 48, 54 et 95-1. 
- Décret n° 2005-1269 du 12 octobre 2005 relatif au code d'alerte national et 
aux obligations des services de radio et de télévision et des détenteurs de tout 
autre moyen de communication au public et pris en application de 1' article 8 
de la loi no 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la sécurité civile. 

2. 7. Langue française 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 20-1 et loi no 94-665 du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue 
française, article 12. 

3. Dispositions applicables aux services de télévision 

3.1. Publicité, parrainage, télé-achat 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 14, 27, 43 et 73. 
- Décret no 92-280 du 27 mars 1992 pris pour l'application des articles 27 et 
33 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication 

214 

Ill 



et fixant les principes généraux définissant les obligations des éditeurs de 
services en matière de publicité, de parrainage et de télé-achat. 
- Décret n° 92-1047 du 23 septembre 1992 relatif à la publicité à la radio 
pour les boissons alcooliques. 

3.2. Événements d'importance majeure/sport 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 20-2 et 20-3. 
- Décret n° 2004-1392 du 22 décembre 2004 pris pour l'application de l'ar
ticle 20-2 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de 
communication sur la diffusion des événements d'importance majeure. 
- Loi no 84-610 du 16 juillet 1984 relative à l'organisation et à la promotion 
des activités physiques et sportives, articles 18-1 à 18-4. 
- Décret n° 2004-699 du 15 juillet 2004 pris pour l'application de l'article 
18-1 de la loi no 84-610 du 16 juillet 1984 et relatif à la commercialisation par 
les ligues professionnelles des droits d'exploitation audiovisuelle des compéti
tions ou manifestations sportives. 

3.3. Adaptation des programmes aux personnes sourdes 
et malentendantes 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 81, 28 et 33-1. 

4. Dispositions applicables aux services de radio 

- Décret no 87-239 du 6 avril 1987 fixant le régime de la publicité et du 
parrainage pour les radios privées. 
- Décret n° 94-972 du 9 novembre 1994 pris pour l'application du 1 ode l'ar
ticle 27 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communi
cation et définissant les obligations relatives à l'accès à la publicité locale et 
au parrainage local des services de radiodiffusion sonore autorisés. 
- Décret n° 2002-140 du 4 février 2002 pour l'application des articles 33, 
33-1, 33-2 et 71 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 et fixant le régime 
applicable aux différentes catégories de services de radiodiffusion sonore et 
de télévision distribués par câble ou diffusés par satellite. 

Chapitre 2 - Dispositions relatives aux œuvres audiovisuelles 
et cinématographiques 

1. Chronologie des médias 

- Loi n° 82-652 du 29 juillet 1982 sur la communication audiovisuelle, 
article 89. 
- Décret n° 83-4 du 4 janvier 1983, application de l'article 89 de la loi 
n° 82-652 du 29 juillet 1982 communication audiovisuelle, sur la diffusion 
des œuvres cinématographiques. 
- Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 70-1. 

2. Diffusion des œuvres audiovisuelles et cinématographiques 

- Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 27, 33 et 70. 
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- Décret no 90-66 du 17 janvier 1990 pris pour l'application des articles 27 et 
70 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication 
et fixant les principes généraux concernant la diffusion des œuvres cinémato
graphiques et audiovisuelles. 
- Décret no 92-1188 du 5 novembre 1992 pris pour l'application des articles 
27 et 70 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 modifiée relative à la 
liberté de communication et fixant les principes généraux définissant les obli
gations concernant la diffusion des œuvres cinématographiques par l'orga
nisme du secteur public et les services de communication audiovisuelle 
diffusés en clair par voie hertzienne terrestre ou par satellite dans les départe
ments et territoires d'outre-mer et dans les collectivités territoriales de 
Saint-Pierre-et-Miquelon et de Mayotte. 

3. Contribution à la production des œuvres audiovisuelles 
et cinématographiques 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 27, 33 et 71. 
- Décret n° 2002-140 du 4 février 2002 pris pour l'application des articles 33, 
33-1, 33-2 et 71 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de 
communication et fixant le régime applicable aux différentes catégories de 
services de radiodiffusion sonore et de télévision distribués par câble ou diffu
sés par satellite. 
- Décret n' 2001-609 du 9 juillet 2001 relatif au développement de la 
production d'œuvres cinématographiques et audiovisuelles pour les chaînes de 
télévision hertziennes terrestres analogiques en clair. 
- Décret no 2001-1332 du 28 décembre 2001 relatif au développement de la 
production d'œuvres cinématographiques et audiovisuelles par les services de 
télévision cryptés. 
- Décret n° 2001-1333 du 28 décembre 2001 relatif à la diffusion des servi
ces autres que radiophoniques en hertzien terrestre numérique. 

TITRE VI - Soutien financier 

- Code général des impôts, articles 302 bis KA, KB, KC, KD et KE, article 
256 B. 
- Loi n° 2001-1275 du 28 décembre 2001 de finances pour 2002, article 31 
sur la redevance. 
- Loi no 2003-1311 du 30 décembre 2003 de finances pour 2004, article 37 
sur la redevance. 
- Loi no 2004-1484 du 30 décembre 2004 de finances pour 2005, article 41 
sur la redevance (articles 1605 et suivants du Code général des impôts). 
- Décret n° 2005-1167 du 13 septembre 2005 relatif au régime, au contrôle et 
au contentieux de la redevance audiovisuelle et modifiant l'annexe II au Code 
général des impôts et la partie réglementaire du Livre des procédures fiscales 
(création d'un titre V sur la redevance audiovisuelle dans la deuxième partie 
du livre l" de l'annexe II au Code général des impôts). 
- Décret no 95-110 du 2 février 1995 (soutien financier de l'État à l'industrie 
des programmes audiovisuels). 
- Décret no 98-35 du 14 janvier 1998 (soutien financier de l'État à l'industrie 
audiovisuelle). 
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Fonds de soutien à l'expression radiophonique : 
- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 80. 
- Décret n° 97-1263 du 29 décembre 1997 portant application de l'article 80 
de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986. 

Affectation du produit des sanctions pécuniaires prononcées par le CSA : 
- Article 57 de la loi de finances pour 1996 modifiée par la loi n° 2003-517 
du 18 juin 2003 (versement au compte de soutien financier à l'industrie des 
programmes audiovisuels). 

TITRE VII - Réception des services de communication 
audiovisuelle 

Normes et fréquences : 
- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, arti
cles 12, 21, 22, 23, 25 et 30-1. 
- Décret n° 84-74 du 26 janvier 1984 tïxant le statut de la normalisation. 
- Arrêtés de décembre 2001 (arrêté du 21 novembre 2001 fixant les spécifica-
tions techniques applicables aux appareils de réception des signaux numéri
ques de télévision ; arrêté du 24 décembre 2001 relatif à la télévision 
numérique terrestre fixant les caractéristiques des signaux émis ; arrêté du 
27 décembre 2001 relatif aux caractéristiques des équipements de réception 
des services diffusés par voie hertzienne numérique terrestre). 
- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 105-1 (FM 2006). 
- Loi n° 2004-669 du 9 juillet 2004 relative aux communications électroni
ques et aux services de communication audiovisuelle, article 138 (prorogation 
des autorisations pour permettre les études de replanification de la bande FM). 

Droit à l'antenne : 
- Loi no 66-457 du 2 juillet 1966 relative à l'installation d'antennes réceptri
ces de radiodiffusion. 
- Code de la construction et de l'habitation, article L. 112-12 (antennes 
ré-émettrices). 
- Décret n° 67-1171 du 22 décembre 1967 fixant les conditions d'application 
de la loi du 2 juillet 1966. 

Systèmes d'accès sous condition : 
- Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 95. 

Réaménagement des fréquences : 
- Loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, 
article 30-1. 
- Décret no 2003-620 du 4 juillet 2003 pris pour l'application de l'article 
30-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 et relatif à la répartition et au 
préfinancement du coût des réaménagements des fréquences. 
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Textes internationaux à annexer 

1. Textes communautaires 
- Directive européenne n' 89/552/CEE sur la télévision transfrontière du 
3 octobre 1989 visant à la coordination de certaines dispositions législatives, 
réglementaires et administratives des États membres relatives à l'exercice 
d'activités de radiodiffusion télévisuelle. 
- Décision n' 2000/821 du Conseil du 20 décembre 2000 portant sur la mise 
en œuvre d'un programme d'encouragement au développement, à la promo
tion et à la distribution des œuvres audiovisuelles européennes. 
- Résolution du Conseil de l'Union européenne du 25 janvier 1999 concer
nant le service public de radiodiffusion. 

2. Textes internationaux 

- Convention européenne sur la télévision transfrontière du 5 mai 1989. 
- Traité de l'OMPI sur l'enregistrement des œuvres audiovisuelles du 
18 avril 1989. 
- Convention du Conseil de l'Europe relative au patrimoine audiovisuel du 
8 novembre 2001. 
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Annexe XVI 

Projet de partie de code consacrée 
au droit du cinéma 

TITRE f' - Le Centre national de la cinématographie 

- Code de l'industrie cinématographique (CIC), article 1 "· 

Chapitre 1 - Missions 

- CTC, articles 2 et 2-1. 

Chapitre 2 - Organisation administrative et financière 

- CIC, articles 3 à 11. 
- Décret n° 67-513 du 30 juin 1967 relatif aux tarifs des droits et taxes perçus 
par le CNC. 

Chapitre 3 - Modalités d'application et sanctions 

- C1C, articles 12 à 13-1. 

TITRE Il - Organisation de la profession 
cinématographique 

Chapitre 1 - Professions cinématographiques 

- CTC, articles 14 à 18. 

Chapitre 2 - Dispositions particulières à l'exploitation 
cinématographique 

- CTC, articles 19 à 26 et 28 à 30. 
- Code de l'urbanisme, articles L. 122-1 et L. 421-3 sur les multiplexes. 
- Décret no 61-133 du 3 février 1961 sur l'interdiction de la distribution des 
copies de films sur support inflammable. 
- Décret no 64-459 du 28 mai 1964 sur la définition des films de court ou 
long métrages. 
-Décret n° 90-174 du 23 février 1990 relatif à la classification des œuvres 
cinématographiques. 
- Décret n° 96-1 !19 du 20 décembre 1996 sur 1 'implantation de multiplexes. 
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Chapitre 3 - De la concurrence dans l'industrie 
cinématographique 

- cre, article 27. 
- Loi no 73-1193 du 27 décembre 1973 d'orientation du commerce et de l'ar-
tisanat, articles 36-1 à 36-6. 
- Loi du 29 juillet 1982, articles 90 et 92. 
- Décret n° 83-13 du 10 janvier 1983 portant application de la loi du 29 juil-
let 1982 relatif à la programmation des œuvres cinématographiques, articles 1 
à 16. 
- Décret n° 83-36 du 9 février 1983 portant application de la loi du 29 juillet 
1982 relatif au médiateur du cinéma, articles 1 à 11. 
- Décret no 96-1119 du 20 décembre 1996 portant application de la loi 
n° 73-1193 du 27 décembre 1973. 
- Décret n° 99 -783 du 9 septembre 1999 portant application de l'article 90 
de la loi du 29 juillet 1982. 
- Décret n° 2002-1285 du 24 avril 2002 portant application de l'article 27 du 
cre et relatif aux formules d'accès au cinéma donnant droit à des entrées 
multiples, articles 1 à 15. 

TITRE III - Financement de l'industrie 
cinématographique 

Chapitre 1 - Dispositions économiques et fiscales 

- cre, articles 45 à 98. 
- CGCT articles L. 1511-1 à 5, L. 2251-4, L. 3232-4, L. 4211-1, R. 1511-40 
à 43. 
- Code général des impôts, articles 220 F, 220 sexies, 238 HE à HM, 302 bis 
KB, KC, KD et 1609 duovicies. 
- Code général des impôts, articles 235 ter L à 235 ter MC, 279 bis. 
- Code général des impôts, articles 163 sexdecies, 163 septdecies, 
217 septies, 238 bis HE à HM, 46 quindecies A à F (Société pour le finance
ment de l'industrie cinématographique et audiovisuelle). 
- Livre des procédures fiscales, articles L. 102, 102 B, 117 A et 163. 
- Loi de finances pour 1993, article 49. 
- Loi de finances pour 1996, article 57. 
- Décret no 59-1512 du 30 décembre 1959 (soutien financier à la production). 
- Décret no 95-110 du 2 février 1995 (soutien financier de l'État à l'industrie 
des programmes audiovisuels). 
- Décret no 98-35 du 14 janvier 1998 (soutien financier de l'État à l'industrie 
audiovisuelle). 
- Décret no 98-750 du 24 août 1998 (soutien financier à l'exploitation). 
- Décret n° 99-130 du 24 février 1999 relatif au soutien financier de l'in-
dustrie cinématographique. 
- Décret n° 2002-568 du 22 avril 2002 portant définition et classement des 
établissements de spectacles cinématographiques d'art et d'essai, articles 1 à 5. 
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Chapitre 2 - Contribution des services de communication 
audiovisuelle au développement de la création 
cinématographique et audiovisuelle 

- Loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication, titre 5. 
- Décret n° 2001-609 du 9 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 27 3° 
de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de communication et 
relatif à la contribution des éditeurs de services de télévision diffusés en clair 
par voie hertzienne terrestre en mode analogique au développement de la 
production d'œuvres cinématographiques et audiovisuelles. 
- Décret no 2001-1332 du 28 décembre 2001 pris pour l'application des arti
cles 27, 28 et 71 de la loi no 86-1067 du 30 septembre 1986 sur la liberté de 
communication et relatif à la contribution des éditeurs de services de télévi
sion diffusés en clair par voie hertzienne terrestre en mode analogique dont le 
financement fait appel à une rémunération de la part des usagers au dévelop
pement de la production d'œuvres cinématographiques et audiovisuelles. 

TITRE IV - Le registre de la cinématographie 
- cre, articles 31 à 44. 
- Décret n° 67-513 du 30 juin 1967 relatif aux tarifs des droits et taxes perçus 
au registre public de la cinématographie et de l'audiovisuel. 

Textes internationaux à annexer 

- Convention européenne sur la coproduction cinématographique du 
2 octobre 1992. 
- 44 traités de coproduction cinématographique avec des États étrangers. 
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Annexe XVII 

Projet de plan alternatif d'un Code 
de l'information et de la communication 

TITRE f' - Principes et tutelles 

Chapitre 1 - La liberté de communication et d'expression 

Chapitre 2 - Droit à l'information 

Section 1 - Environnement 

Section 2 - Événements sportifs 

Section 3 - Événements d'importance majeure 

Chapitre 3 - Intervention des pouvoirs publics 

Section 1 - Le Conseil supérieur de l'audiovisuel 

Section 2 - Le Centre national de la cinématographie 

Section 3 - L'Institut national de l'audiovisuel 

TITRE II - Statut des entreprises 

Chapitre 1 - Les entreprises de presse 

Section 1 - Statut des entreprises de presse 

Section 2 - Régime économique et fiscal de la presse 

Section 3 - Fonds de modernisation de la presse quotidienne et 
assimilée d'information politique et générale 

Section 4 - Aide au portage et au transport postal 

Chapitre 2 - Les services de communication audiovisuelle 
privés 

Section 1 - Autorisation des services 

Section 2 - Conventionnement et déclaration des services 
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Section 3 - Déclaration et obligations des distributeurs 

Section 4 - Obligations d'information - Dispositif 
anti-concentration et sanctions 
pénales 

Section 5 - Location gérance 

Chapitre 3 - Le secteur public de la communication 
audiovisuelle 

Section 1 - Droit de priorité 

Section 2 - Mission 

Section 3 - Composition 

Section 4 - Statuts des sociétés 

Section 5 - Capital et conseil d'administration des sociétés du 
secteur public 

Section 6 - Cahiers des missions et des charges 

Section 7 - Obligations de programmes spécifiques au secteur 
public 

Section 8 - Droit de grève 

Section 9 - Privatisation de TF1 et obligations spécifiques 

Chapitre 4 - Soutien financier au secteur audiovisuel 

Chapitre 5 - Financement de l'industrie cinématographique 

Section 1 - Dispositions économiques et fiscales 

Section 2 - Contribution des services de communication 
audiovisuelle au développement de la création cinématographique 
et audiovisuelle 

TITRE III - Statut des activités 

Chapitre 1 - Dispositions rel a ti v es à la programmation et à la 
promotion des œuvres 

Section 1 - dispositions générales relatives à la programmation 

Section 2 - dispositions relatives aux œuvres audiovisuelles et 
cinématographiques 
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Chapitre 2 - Dispositions relatives à 1' affichage 

Section 1 - Affichage publicitaire, enseignes et pré-enseignes 

Section 2 - Affichage administratif 

Section 3 - Affichage électoral 

Chapitre 3 - Dispositions relatives à l'accès aux sources. 

Section 1 - Les archives 

Section 2 - Dépôts obligatoires 

Section 3 - Accès aux documents administratifs 

Section 4 - Usage et commercialisation des données publiques 

TITRE IV - Statut des professionnels 

Chapitre 1 - Statut des journalistes 

Chapitre 2 - Régime fiscal 

Chapitre 3 - Protection des sources d'information 

Chapitre 4 - Correspondants locaux de presse 

TITRE V - Droit de la responsabilité à raison de la 
publication 

Chapitre 1 - Crimes et délits contre les personnes 

Chapitre 2 - Crimes et délits contre la Nation, l'État et la 
paix publique 

Chapitre 3 - Droit de réponse 

Chapitre 4 - Restrictions à la diffusion de certaines 
informations 

Section 1 - Commission nationale de 1 'informatique et des libertés 

Section 2 - Protection de la vie privée et de l'image 

Section 3 - Protection de la justice et des justiciables 

Section 4 - Publications interdites 

Section 5 - Sondages 
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Section 6 - Protection des mineurs 

Section 7 - Décence 

Chapitre 5 - Dispositions spécifiques à la publicité 

Section 1 - Publicité mensongère ou de nature à induire en 
erreur 

Section 2 - Publicité comparative ou clandestine 

Section 3 - Restrictions de publicité 

Alcool et produits alimentaires 

Tabac 

Médecine et pharmacie ou Produits relatifs à la santé des personnes 

Produits financiers 

Emploi 

Enseignement privé 

Armes 

Autres 

Fonctions politiques 

Profession d'avocat 

Agences de voyages 

Officines de pharmacie 

Intermédiaires en opération de banque 

TITRE VI - Droits d'auteur et droits voisins 
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Annexe XVIII 

Projet de plan pour un Code 
de la protection des données 

personnelles 

Première partie : Principes généraux de la protection 
des données personnelles 

1. Définitions, conditions de licéité des traitements, données 
sensibles 

- Articles 1 à 10 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informa
tique, aux fichiers et aux libertés. 
- Décret no 82-103 du 22 janvier 1982 relatif au répertoire national d'identifi
cation des personnes physiques (RNIPP). 

2. Obligations des responsables de traitements, sécurité 

- Articles 32 à 37 de la loi no 778-17 du 6 janvier 1978. 
- Règlements-type de sécurité. 

3. Droits des personnes, droit à l'information, droits d'accès 
et d'opposition 

- Articles 38 à 43 de la loi n° 778-17 du janvier 1978. 
- Décret no 2005-1309 du 20 octobre 2005 pris pour l'application de la loi 
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux liber
tés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004. 
- Textes relatifs aux listes d'opposition. 

Deuxième partie : Formalités préalables à la mise en 
œuvre des traitements 

1. Circonstances de la déclaration, de 1' autorisation et de 
1 'avis 

- Articles 22 à 31 de la loi no 778-17 du 6 janvier 1978. 

-Articles 7 à 19 du décret no 2005-1309 du 20 octobre 2005. 
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2. Cas des transferts internationaux de données 

-Articles 68 à 70 de la loi n° 778-17 du 6 janvier 1978. 
- Décret d'application. 

3. Déclaration simplifiée, exonérations et dispenses, 
correspondant informatique et libertés 

- Articles 22 et 24 de la loi no 778-17 du 6 janvier 1978. 
- Articles 42 à 56 du décret n° 72005-1309 du 20 octobre 2005. 
- Article 67 de la loi no 778-17 du 6 janvier 1978 : traitement de données à 
caractère personnel aux fins de journalisme et d'expression littéraire et artis
tique. 
- Normes simplifiées et décisions de dispense édictées par la CNIL (textes 
venant en complément des dispositions législatives et réglementaires sur les 
formalités préalables). 

Troisième partie : Articulation avec certains régimes ou 
modes particuliers de communication 

1. Stockage et conservation : Archives 

- Articles 6-5° et 36 de la loi n° 778-17 du 6 janvier 1978 : durée de conser
vation des données à caractère personnel ; cas particulier de la conservation à 
des fins historiques, statistiques ou scientifiques, ainsi que des archives. 
- Articles L. 212-4 et L. 213-2 du Code du patrimoine: informations nomina
tives contenues dans des archives. 

2. Accès à l'information : Documents administratifs -
Données publiques 

- Article 37 de la loi no 778-17 du 6 janvier 1978 : compatibilité entre l'obli
gation de confidentialité relative au traitement des données à caractère person
nel et le droit d'accès aux documents administratifs. 
- Article 3 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relative aux relations entre 
l'administration et le public : informations nominatives contenues dans les 
documents administratifs. 
- Article 6 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 :documents administratifs 
non communicables. 
- Article 13 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 relative aux relations entre 
l'administration et le public : réutilisation d'informations publiques compor
tant des données à caractère personnel. 
- Articles 20 à 21 de la loi n° 78-753 du 17 juillet 1978 (compétence et 
pouvoirs de la CADA). 
- Article 6 de l'ordonnance n° 2005-1516 du 8 décembre 2005 relative aux 
échanges électroniques entre les usagers et les autorités administratives et 
entre les autorités administratives. 
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3. Secret : Statistiques 

- Article 6, 7 bis et 7 ter de la loi n° 51-711 du 7 juin 1951 sur 1' obligation, la 
coordination et le secret en matière de statistiques : renseignements indivi
duels et données à caractère personnel recueillis et exploités dans le cadre 
d'enquêtes statistiques des services publics. 

4. Moyens de communication : Communications électroniques 

- Article L. 34 du Code des postes et communications électroniques : annuai
res et services de renseignements. 
- Article L. 34-1 du CPCE : conservation des données techniques relatives 
aux communications ; conservation des données de localisation. 
- Article L. 34-5 du CPCE : prospection directe des personnes physiques par 
automate d'appel, télécopieur ou courrier électronique. 
- Article L. 34-6 du CPCE : identification de la ligne appelante. 
- Article 6-I (5°) de la loi n° 2004-575 du 21 juin 2004 relative à l'économie 
numérique : identification des auteurs de signalements de contenus illicites. 
- Article 6-II et III de la loi no 2004-575 du 21 juin 2004 : identification des 
auteurs de contenus en ligne. 
- Article 32-II de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978: obligation d'information 
appliquée aux cookies. 

5. Communication politique Élections 

- Article L. 17-1 du Code électoral : transmission d'informations du fichier 
du recensement et des fichiers des organismes d'assurance maladie aux 
commissions administratives chargées de l'établissement et de la révision des 
listes électorales. 
- Article L. 28 du Code électoral : communication des listes électorales. 

Quatrième partie : Dispositions spécifiques à certaines 
matières ou secteurs d'activité 

1. Fiscalité 

- Articles 41 et 42 de la loi n° 778-17 du 6 janvier 1978: droit d'accès indi
rect aux fichiers des administrations chargées de constater des infractions ou 
de recouvrer des impositions. 
- Article L. 288 du Livre des procédures fiscales : mesures d'urgence en cas 
d'atteinte aux droits et libertés dans le cadre de la mise en œuvre du droit de 
communication portant sur des données comprenant le NIR. 
- Décret n° 72000-8 du 4 janvier 2000 pris pour l'application de l'article 
L. 288 du Livre des procédures fiscales. 

2. Sécurité publique 

- Article 41 et 42 de la loi no 778-17 du 6 jal)Vier 1978: droit d'accès indi
rect aux fichiers intéressant la sûreté de l'Etat, la défense et la sécurité 
publique. 
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- Article 768 à 779, R. 64 à 84 du Code de procédure pénale : casier judi
ciaire national automatisé. 
- Article 706-53-1 à 706-53-12 du Code de procédure pénale : fichier des 
auteurs d'infractions sexuelles (FIJAJS). 
- Article 706-54 à 706-56, R. 53-9 à 21 du Code de procédure pénale : fichier 
national automatisé des empreintes génétiques (FNAEG). 
- Article 10 de la loi 95-73 du 21 janvier 1995 relative à la sécurité : vidéo
surveillance. 
-Article 17-1 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995: consultation des fichiers 
de police aux fins d'enquêtes administratives. 
- Article 26 de la loi no 95-73 du 21 janvier 1995 :communication d'infor
mations nominatives sur les personnes déclarées disparues. 
- Article 21 à 27 de la loi no 2003-239 du 18 mars 2003 relative à la sécurité 
intérieure : traitements automatisés d'informations nominatives mis en œuvre 
par les services de la police et de la gendarmerie nationales. 
- Décret no 91-1051 du 14 octobre 1991 sur la conservation et le traitement 
des fichiers informatisés des services généraux. 
- Décret n° 96-926 du 17 octobre 1996 relatif à la vidéosurveillance. 

3. Santé publique 

- Article 43 de la loi n° 778-17 du 6 janvier 1978 :droit d'accès aux données 
de santé à caractère personnel. 
-Article 53 à 61 de la loi no 778-17 du 6 janvier 1978 : traitements de 
données à caractère personnel ayant pour fin la recherche dans le domaine de 
la santé. 
- Article 62 à 66 de la loi no 778-17 du 6 janvier 1978 : traitements de 
données de santé à caractère personnel à des fins d'évaluation ou d'analyse 
des pratiques ou des activités de soins et de prévention. 
- Article 20 à 41 du décret n° 2005-1309 du 20 octobre 2005. 
- Article L. 1110-4 du Code de la santé publique : confidentialité des infor-
mations concernant les personnes malades et les usagers du système de santé. 
- Article L. 1111-2 à 9, R. 1112-1 à 9 du Code de la santé publique : infor
mation des usagers des systèmes de santé ; droit d'accès au dossier médical. 
- Article L. 1131-1 à L. 1132-5 du Code de la santé publique : médecine 
prédictive, identification et recherche génétiques, dispositions pénales corres
pondantes. 

4. Travail et emploi 

- Article L. 120-2 du Code du travail : proportionnalité des restrictions aux 
droits et libertés individuelles. 
- Article L. 121-6 à L. 121-8 du Code du travail: informations personnelles 
des salariés ou candidats à un emploi. 
- Article L. 122-45 du Code du travail : interdiction des discriminations dans 
le travail (dont caractéristiques génétiques). 
- Article L. 432-2-1 du Code du travail: information du comité d'entreprise 
sur les méthodes et techniques d'aide au recrutement, sur les traitements auto
matisés de gestion du personnel et sur les moyens de contrôle de l'activité des 
salariés. 
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- Article L. 900-4-1 du Code du travail : informations recueillies dans le 
cadre des bilans de compétence. 
- Article L. 900-7 du Code du travail : informations sur les stagiaires deman
dées ou collectées par les organismes de formation. 

5. Banque - Crédit 

- Article L. 333-4 du Code de la consommation : fichier national des inci
dents de paiement caractérisés liés aux crédits accordés aux personnes physi
ques pour des besoins non professionnels. 

Cinquième partie : Autorité de contrôle, sanctions 
administratives et pénales 

1. La Commission nationale de l'informatique et des libertés 

-Article Il à 21 de la loi n° 778-17 du 6 janvier 1978: statut, missions et 
fonctionnement de la CNIL. 
- Article 44 de la loi n' 778-17 du 6 janvier 1978 : contrôle de la mise en 
œuvre des traitements. 
- Article L. 34-5 du Code des postes et communications électroniques : 
compétence de la CNIL en matière de prospection directe utilisant les coor
données d'une personne physique. 
- Article 1 à 6 et article 57 à 69 du décret no 2005-1309 du 20 octobre 2005 
- Règlement intérieur de la CNTL. 

2. Les sanctions 

- Article 45 à 49 de la loi n° 778-17 du 6 janvier 1978 : sanctions prononcées 
par la CNIL. 
- Article 50 à 52 de la loi no 778-17 du 6 janvier 1978 : dispositions pénales. 
- Article 226-16 à 226-24 du Code pénal : atteintes aux droits des personnes 
résultant des fichiers ou des traitements informatiques. 
- Article 70 à 82 du décret n° 2005-1309 du 20 octobre 2005. 

Textes internationaux à annexer à un code 
de la protection des données personnelles 

1. Dispositions communautaires 

- Article 8 de la Charte des droits fondamentaux : protection des données à 
caractère personnel. 
- Directive 95/46/CE du Parlement européen et du Conseil du 24 octobre 
1995 relative à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données. 
- Directive 2002/58/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 juillet 
2002 concernant le traitement des données à caractère personnel et la protec
tion de la vie privée dans le secteur des communications électroniques. 
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- Décisions de la Commission européenne adoptant des clauses contractuelles 
type. 

2. Troisième pilier de l'Union européenne 

- Convention sur la base de l'article K. 3 du traité sur l'Union européenne 
portant création d'un Office européen de police (Europol). 
- Convention du 26 juillet 1995 sur l'emploi de l'informatique dans le 
domaine des douanes. 
- Convention d'application de l'Accord de Schengen du 14 juin 1985 entre 
les gouvernements des États de l'Union économique Benelux, de la Répu
blique fédérale d'Allemagne et de la République française relatif à la suppres
sion graduelle des contrôles aux frontières communes. 

3. Dispositions internationales 

- Convention du Conseil de l'Europe du 28 janvier 1981 pour la protection 
des personnes à l'égard du traitement automatisé des données à caractère 
personnel, et protocole additionnel. 
- Recommandation OCDE du 23 septembre 1980 concernant la protection de 
la vie privée et les flux transfrontières de données de caractère personnel. 
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Annexe XIX 

Le projet de Code de l'administration 
et le droit de la communication 

Le projet de Code de l'administration traite de quatre thèmes présents dans 
l'inventaire méthodique du droit de la communication. 

1. Une grande partie du projet de Code de l'administration est constituée par 
la communication et les échanges d'informations pratiqués entre l'admi
nistration et les citoyens : les dispositions de loi du 12 avril 2000 relative 
aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations en consti
tuent une illustration. 

2. Figurent également des dispositions concernant la communication des 
informations nécessaires ou utiles au citoyen et qui soulèvent des ques
tions délicates de diffusion des données publiques : dispositions relatives à 
la CADA, aux informations publiques, à la <<transparence>>. 

3. De même, la publication des normes, condition de leur opposabilité, est 
présente avec les dispositions relatives à la publication des lois et décrets et la 
publication du Journal officiel sous forme électronique. 

4. La communication de reddition des actes, qui rend compte de l'action 
publique : dans cette catégorie peuvent être classés le Rapport annuel du 
Gouvernement au Parlement sur les simplifications réalisées au cours de 
l'exercice écoulé et le rapport du Gouvernement au Parlement sur la mise en 
application de toute loi à 1 'issue d'un délai de 6 mois qui suit sa publication. 

1 - Objet du code 

Le projet de code, mis en chantier en septembre 1995, a pour objet de consti
tuer « un quasi-guide des droits et démarches, où les usagers pourront trou
ver présentées de façon claire et accessible, les règles régissant leurs 
relations avec l'administration ainsi que toutes les informations utiles sur 
l'organisation et les attributions de celle-ci"· 

L'usager doit donc pouvoir trouver dans ce code : 
- d'une part les règles applicables à ses relations avec les administrations : il 
s'agit de codifier les procédures administratives non contentieuses ; 
- d'autre part les modalités d'organisation des administrations : il s'agit 
d'établir une cartographie de l'organisation de l'État au plan local et central, 
sans omettre les services de l'État à l'étranger. 

L'objectif est de recenser les procédures et droits transversaux ou généraux. 
Ce code se situe donc à l'écart de tous les codes sectoriels ou thématiques qui 
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traitent de droits particuliers : droits des sols, droit de l'environnement, droit 
des collectivités territoriales. 

Ce projet de code reprend l'innovation introduite par la loi du 12 avril 2000 : 
le terme de «citoyen» se substitue à celui «d'administré>>. 

II - Présentation des dispositions relatives 
à la communication incluses dans le code 

Pour façonner ce code, l'objectif recherché était d'obtenir une présentation 
qui aurait le citoyen pour point de départ. Une présentation thématique a été 
retenue. 

1. Les relations entre le citoyen et 1 'administration 

Le Livre l" (loi du 12 avril 2000) définit de manière liminaire la notion d'au
torité administrative, qui détermine le champ d'application de ces 
dispositions. 

Le titre 1" concerne les demandes des usagers : 
- il reprend le principe de la levée de l'anonymat : obligation de faire figurer 
sur les correspondances les coordonnées des agents ; 
- il reprend le Code civil en code suiveur pour rappeler les règles relatives à 
la signature électronique ; 
- cette partie se conclut avec les dispositions de l'ordonnance du 1" juillet 
2004 relative à l'homologation des formulaires. 

Le titre 2 est consacré aux décisions : 
- il décrit d'abord la procédure contradictoire applicable aux décisions 
(autres que celles qui font suite à une demande) qui doivent être motivées en 
application de la loi de 1979 ; 
- il reprend ensuite les règles relatives à l'entrée en vigueur des lois et des 
actes administratifs en tant que code suiveur de l'article 1" du Code civil et de 
l'ordonnance du 20 février 2004 ; 
- il reprend une disposition analogue en code suiveur du Code général des 
collectivités territoriales relative à l'entrée en vigueur des actes des collectivi
tés territoriales ; 

il reprend les dispositions relatives au retrait des actes administratifs ; 
- il reprend les dispositions relatives à la motivation des actes ; 
- il hisse au niveau législatif les règles applicables en matière de décision 
implicite de rejet et de décision implicite d'acceptation; il précise que le 
silence gardé pendant plus de 2 mois vaut décision de rejet, sauf dans les cas 
où un régime ge décision implicite d'acceptation a été mis en place par décret 
en Conseil d'Etat. 

Le titre 3 traite des voies et délais de recours contentieux en se plaçant en 
code suiveur du Code de justice administrative. 

!..~ \lçmi~rç pu.niv du titre est con~acréc au Médiateur de la République et à 
ses deux différentes attributions : 

la médiation ; 
- le pouvoir de proposition de réformes. 
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2. Les droits fondamentaux des citoyens et les AAI 

Le Livre II traite des droits fondamentaux du citoyen en matière d'accès au 
droit, de transparence administrative, de protection des données à caractère 
personnel et de non-discrimination. 

Le titre 1" est relatif à 1' accès au droit 

- Le l" article reprend l'article 2 de la loi du 12 avril 2000 en rappelant que 
les autorités administratives sont tenues d'organiser un accès simple aux 
règles de droit qu'elles édictent. 
- Le 2' article reprend les dispositions relatives à la codification à droit cons
tant. 

Trois dispositions de simplification suivent : 
- rapport adressé chaque année au Parlement sur les mesures de simplifica
tion prises par le Gouvernement au cours de l'exercice écoulé ; 
- rapport présenté par le Gouvernement au Parlement dans les six mois 
consécutifs à l'entrée en vigueur d'une loi; 
- conseil d'orientation de la simplification administrative. Composé de trois 
députés, trois sénateurs, trois élus locaux et six personnalités qualifiées. Il 
formule toute proposition pour simplifier la législation et la réglementation. 

Le titre 2 est consacré aux droits à la communication des documents adminis
tratifs et à l'accès aux données publiques, garantis par la loi n° 78-753 du 
17 juillet 1978, modifiée notamment par l'ordonnance n' 2005-650 du 6 juin 
2005 relative à la liberté d'accès aux documents administratifs et à la réutilisa
tion des informations publiques. 

Ce titre renvoie au Code du patrimoine pour ce qui concerne les archives 
publiques et reproduit l'article L. 213-2 de ce code (code suiveur), qui fixe le 
délai au-delà duquel les documents d'archives publiques peuvent être libre
ment consultés : 

150 ans, pour les documents comportant des renseignements individuels ; 
- 120 ans, pour les dossiers de personnel ; 
- 100 ans, pour les documents relatifs aux affaires portées devant les juridic-
tions ; 
- 60 ans pour les documents comportant des informations relatives à la vie 
privée. 

Ce titre se conclut avec l'article 10 de la loi du 12 avril 2000, qui vise à 
améliorer la transparence financière de l'action administrative et traite de : 
- la communicabilité au public des budgets et des comptes des autorités 
administratives ; 
- l'amélioration de la transparence de l'utilisation des fonds publics par des 
organismes de droit privé (associations, sociétés) subvention ; 
- la communicabilité, par l'autorité administrative qui les détient, des docu
ments. 

Titre 3 : Protection des données personnelles 

Titre 4 : Haute autorité de lutte contre les discriminations. 
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3. L'inclusion des AAI au sein du code 
Il est envisagé d'ajouter au code une liste exhaustive des AAI non citées dans 
le code, chaque AAI étant suivie de la mention du texte de référence. Ce 
document n'aurait évidemment aucune portée normative. 
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Annexe XX 

Définitions 

ADSL : (Asymetrie, Digital Subscriber Line : ligne d'abonné numérique à 
débit asymétrique). Equipement d'accès à un réseau de télécommunication qui 
permet d'atteindre, en utilisant des lignes téléphoniques traditionnelles, des 
hauts débits de transmission de données, lesquels varient en fonction de la 
distance à parcourir, et sont asymétriques parce qu'il n'y a pas d'équivalence 
entre la vitesse de transmission des données allant du réseau vers 1' abonné et 
celle allant de l'abonné vers le réseau. 

Boucle locale : élément d'un réseau de télécommunications, notamment du 
réseau téléphonique, reliant l'utilisateur final au commutateur de réseau le 
plus proche. La boucle locale représente une zone de concurrence stratégique 
pour les opérateurs de téléphonie car elle assure le contact direct avec le 
client. 

Bouquet numérique : ensemble de chaînes et de services interactifs diffusés 
en numérique par satellite ou par diffusion hertzienne terrestre. Proposé selon 
la formule de l'abonnement, chaque bouquet de programmes nécessite un 
équipement particulier composé d'un décodeur et d'une antenne parabolique. 

Chat : discussion en ligne sur Internet en temps réel avec une ou plusieurs 
personnes. Contrairement au logiciel de messagerie, le chat permet à l' interlo
cuteur de prendre instantanément connaissance du contenu du message au 
moment même où ce dernier est écrit. 

Commuuicatiou audiovisuelle : communication au public de services de 
radio ou de télévision, quelles que soient les modalités de mise à disposition 
auprès du public, ainsi que toute communication au public par voie électro
nique de services autres que de radio et de télévision et ne relevant pas de la 
communication au public en ligne telle que définie à l'article 1" de la loi 
n° 2004-575 du 21 juin 2004 pour la confiance dans 1 'économie numérique. 

Communication au public en ligne (loi no 2004-575 du 21 juin 2004 LCEN, 
article 1) : transmission, sur demande individuelle, de données numériques 
n'ayant pas un caractère de correspondance privée, par un procédé de commu
nication électronique permettant un échange réciproque d'informations entre 
l'émetteur et le récepteur. 

Communication au public par voie électronique (Loi no 86-1067 du 
30 septembre 1986, Loi n° 2004-575 du 21 juin 2004) : mise à disposition du 
public ou de catégories de public, par un procédé de communication électro
nique, de signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de 
toute nature qui n'ont pas le caractère d'une correspondance privée. La radio 
et la télévision sont des services de communication au public par voie électro
nique. Ils sont définis comme des services destinés à être reçus simultanément 
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par l'ensemble du public ou par une catégorie du public et dont le programme 
principal est composé d'une suite ordonnée d'émissions comportant des 
images et des sons, ou seulement de sons pour la radio. Elle se divise en deux 
branches : la communication audiovisuelle constituée principalement par la 
radio et la télévision, sur tout support d'une part, et la communication au 
public en ligne, d'autre part. 

Communications électroniques (loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986) : 
émissions, transmissions ou réceptions de signes, de signaux, d'écrits, d'ima
ges ou de sons, par voie électromagnétique. 

Convergence : « capacité de différentes plates-formes à transporter des 
services essentiellement similaires, (ou) regroupement des équipements 
grands public comme le téléphone, la télévision et les ordinateurs person
nels» (communication de la Commission du 3 décembre 1997, Corn (97) 623, 
Livre vert sur la convergence). La convergence est rendue possible par la 
technique numérique, qui devient le langage commun d'univers jusqu'alors 
séparés. 

Cookies : enregistrement d'informations par le serveur dans un fichier texte 
situé sur l'ordinateur client, informations que ce même serveur (et lui seul) 
peut aller relire et modifier ultérieurement. La technique des cookies repose 
sur le protocole HTTP, c'est-à-dire le protocole du web. Plus précisément, un 
cookie se compose d'un ensemble de variables (ou de champs) que le client et 
le serveur s'échangent lors de transactions HTTP, lesquelles variables sont 
tout simplement stockées sur la machine cliente dans un simple fichier texte. 

Courrier électronique (loi no 2004-575 du 21 juin 2004) : message, sous 
forme de texte, de voix, de son ou d'image, envoyé par un réseau public de 
communication, stocké sur un serveur du réseau ou dans l'équipement termi
nal du destinataire, jusqu'à ce que ce dernier le récupère. 

Courriel (mail en anglais) : message échangé entre deux personnes connec
tées au réseau Internet et disposant d'une adresse électronique. 

Forum de discussion : service permettant l'échange et la discussion sur un 
sujet donné, l'ensemble des contributions est accessible à tous et chacun peut 
apporter son commentaire. Il existe la plupart du temps un modérateur chargé 
d'éviter les débordements et notamment que ce lieu virtuel de discussion ne 
serve à la diffamation. 

Fournisseur d'accès : personne assurant une activité de transmission de 
contenus sur un réseau de communications électroniques ou de fournitures 
d'accès à un réseau de communications électroniques. 

Hébergeur : personne qui assure, même à titre gratuit, pour la mise à disposi
tion du public par des services de communication au public en ligne, le stoc
kage de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de messages de toute nature 
fournis par des destinataires de ces services. 

Logiciel : programme informatique permettant, soit de faire de la programma
tion, soit de gérer des informations et de développer des applications. 

Mailing list (liste de diffusion) : boîte aux lettres électronique créée pour rece
voir et expédier automatiquement à toutes les personnes qui le souhaitent 
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(c'est-à-dire qui se sont inscrites à l'adresse d'une liste) des messages sur un 
sujet qui les intéresse. 

Numérisation : conversion des différentes données (son, image ... ) en un 
signal codé numérique exploitable par les ordinateurs, ce qui permet leur 
diffusion par tous types de supports (téléphone, ordinateur ... ). 

Opérateur assurant une activité de caching : personne assurant dans le seul 
but de rendre plus efficace leur transmission ultérieure, une activité de stoc
kage automatique, intermédiaire et temporaire des contenus qu'un prestataire 
transmet. 

Peer to peer : grâce à des logiciels, chaque utilisateur est en mesure de propo
ser à tous les autres les contenus (musique, films ... ) dont il dispose sur son 
ordinateur. Réciproquement, chaque utilisateur peut télécharger les contenus 
que tous les autres utilisateurs possèdent sur leurs propres ordinateurs. 

Prescription : délai commençant à courir au jour d'un acte ou d'un fait juri
dique, et à l'expiration duquel se produit une conséquence juridique. Selon 
l'article 65 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse, «l'action 
publique et l'action civile résultant des infractions prévues par cette loi se 
prescrivent après trois mois révolus, à compter du jour où ils auront été 
commis ou du jour du dernier acte d'instruction ou de poursuite ». 

Prestataire : personne dont l'activité est d'offrir un accès à des services de 
communication au public en ligne. 

Responsabilité en cascade : l'article 42 de la loi du 29 juillet 1881 sur la 
liberté de la presse énumère les responsables possibles d'une infraction de 
presse en prenant essentiellement en compte leur rôle dans la diffusion des 
propos susceptibles de constituer une infraction de publication (directeurs de 
publication et éditeurs, auteurs, imprimeurs, vendeurs, distributeurs et affi
cheurs). Dans la mesure où ces différents responsables sont classés par ordre 
de priorité, la responsabilité de l'un ne peut être engagée qu'en cas de défail
lance de celui qui le précède. 

Réseaux de communications électroniques : installations ou tout ensemble 
d'installations de transport ou de diffusion ainsi que, le cas échéant, les autres 
moyens assurant l'acheminement de communications électroniques, notam
ment ceux de commutation et de routage. Sont notamment considérés comme 
des réseaux de communications électroniques : les réseaux satellitaires, les 
réseaux terrestres, les systèmes utilisant le réseau électrique, pour autant qu'ils 
servent à l'acheminement de communications électroniques, les réseaux assu
rant la diffusion ou utilisés pour la distribution de services de communication 
audiovisuelle. 

Réseau câblé : ensemble des équipements et des installations permettant la 
distribution par câble de services audiovisuels. 

Réseau satellitaire : ensemble de satellites fonctionnant de façon coordonnée 
et qui constituent un réseau équivalent à un réseau terrestre. 

Réseau hertzien : ensemble de faisceaux hertziens permettant la transmission 
par voie aérienne de signaux de télécommunication, de radio ou de télévision. 
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Serveur : ordinateur qui héberge des informations qui sont consultables à 
distance quand d'autres ordinateurs se connectent à lui. 

Services de communications électroniques : prestations consistant entière
ment ou principalement en la fourniture de communications électroniques. Ne 
sont pas visés les services consistant à éditer ou distribuer des services de 
communications au public par voie électronique. 

Services non linéaires : services de média audiovisuel pour lesquels l'utilisa
teur décide du moment où un programme spécifique est transmis sur la base 
d'un éventail de contenus sélectionnés par le fournisseur de service de média. 
La distinction entre, d'un côté, la radiodiffusion télévisuelle ou les services 
linéaires (contenu acheminé simultanément vers tous les téléspectateurs, dit 
push content), et, de l'autre, les services non linéaires ou « à la demande » 
(contenu demandé par l'utilisateur, ou pull content) dépend de l'existence 
d'un horaire de diffusion et de l'identité de celui qui décide de transmettre le 
programme. Cette approche, que la Commission européenne estime durable, 
devrait être compatible avec les développements technologiques futurs tels 
que ceux de l'enregistreur vidéo personnel (PVR, Persona/ Video Recorders). 
La Commission souhaite que le niveau de réglementation des contenus diffère 
selon que leur diffusion est proposée telle quelle à l'utilisateur (contenu push) 
ou résulte d'une demande individuelle (contenu pull). 

Service de télévision : service de communication au public par voie électro
nique destiné à être reçu simultanément par l'ensemble du public ou par une 
catégorie de public et dont le programme principal est composé d'une suite 
ordonnée d'émissions comportant des images et des sons. Est considéré 
comme service de radio tout service de communication au public par voie 
électronique destiné à être reçu simultanément par l'ensemble du public ou 
par une catégorie de public et dont le programme principal est composé d'une 
suite ordonnée d'émissions comportant des sons. Les services audiovisuels 
comprennent les services de communication audiovisuelle telle que définie à 
l'article 2 ainsi que l'ensemble des services mettant à disposition du public ou 
d'une catégorie de public des œuvres audiovisuelles, cinématographiques ou 
sonores, quelles que soient les modalités techniques de cette mise à 
disposition. 

Spams : messages commerciaux non sollicités. 
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